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Iniquité salariale des ingénieurs et techniciens contractuels de la DGA
Question écrite n° 4875

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre des armées sur la situation préoccupante des personnels
civils du ministère et plus particulièrement des ingénieurs et techniciens contractuels de la direction générale de
l'armement (DGA). Depuis plusieurs années, ces agents subissent une stagnation salariale inquiétante,
accentuée par le blocage quasi-continu de la valeur du point d'indice, entraînant une perte de pouvoir d'achat
estimée à 31,5 % depuis l'an 2000. Cette situation a des conséquences dramatiques : de nombreux agents des
catégories C et B se retrouvent en difficulté financière dès le 10 du mois, limitant leur capacité à assurer des
conditions de vie dignes à leurs familles. Par ailleurs, l'inégalité salariale entre les personnels de la DGA et ceux
relevant de la grille DINUM (direction interministérielle du numérique) est flagrante. Alors que ces derniers
bénéficient d'une revalorisation significative de leurs rémunérations, les ingénieurs et techniciens travaillant sur
des projets stratégiques tels que les torpilles, radars, missiles ou autres systèmes d'armement sont laissés pour
compte. Cette politique crée une iniquité salariale assumée par l'administration et risque de compromettre
l'attractivité et la rétention des talents dans des domaines clés pour la souveraineté nationale. Le projet de loi de
finances pour 2025 prévoit une enveloppe de 27 millions d'euros pour la revalorisation des salaires, mais avec
une répartition inégalitaire : 10,6 millions pour environ 700 agents relevant de la grille DINUM (soit 1 262 euros
par personne et par mois), contre seulement 9,2 millions pour environ 3 600 agents hors DINUM (soit 213 euros
par personne et par mois). Cette politique salariale à deux vitesses, fondée sur une logique de performance pour
certains, pénalise injustement les personnels techniques et administratifs hors DINUM. Enfin, des difficultés
persistantes concernant la récupération des heures supplémentaires des personnels en mission embarquée et
le manque de perspectives d'évolution pour les ingénieurs et techniciens constituent des freins majeurs à leur
engagement et à la reconnaissance de leur travail. Ainsi, il lui demande quelles mesures concrètes le
Gouvernement entend prendre pour remédier à cette iniquité salariale et garantir une juste reconnaissance des
compétences des ingénieurs et techniciens contractuels de la DGA.
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